
Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes

Délibération n° 91/2026
du Conseil communautaire

Séance du 1° juin 2026
*****

Date d'envoi de la convocation = 26 mai 2026
Nombre de conseillers en exercice : 77
Nombre de conseillers présents : 55
Nombre de conseillers absents : 22

Nombre de votants : 62
******

L'an deux mille vingt-six, le premier juin à dix-huit heures, les membres du conseil
communautaire de la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués,
se sont réunis au forum de Laudun-L'Ardoise, sous la présidence de M. Christophe SERRE,
Président de la Communauté d'agglomération.

Présents: ANGELOZ Luc, AUBANEL Guy, AUGUSTIN Philippe, BARRIEU VIGNAL Sylvie,
SAVART Sébastien, BERTRAND Pascale, BIALLET David, BOUIS Caroline, BROCHE Jérôme,
CARMINAT! Jérôme, CASTOR Raphael, CHENIVESSE Hélène, CLEMENTE Cédric, CORBA
Sébastien, CREYSSON Yves, DAHMANI Naima, DUCROS Bernard, EISELE Michel, ESQUER
Olivier, GANDON Arnaud, GAYTE Jocelyne, GIOLBAS Elisabeth, GOURRET Patrice, HERBE
Véronique, JACKEL Jérôme, JOUVE Olivier, LACOUSSE Nathalie, LAURENS Jean-Marie,
LEFRANC Sarah, LORIC Karima, MAHLER Fred, MARCELLIN stephane, MERCIER Julie,
MISSOUR Gérald, MOSSAND Guillaume, MUCCIO Christine, NADAL Laurent, NICOLET Alain
PALISSE Patrick, PARADIS Gislaine, PETITJEAN Elian, PEYRIERE Pascal, PHILIP Claude,
PISSAS Alexandre, PRAT Patrice, RIEU José, ROCA Benjamin, ROCHÉ Charles-Henri,
SABATON Marjorie, SALAU Claude, SEGAL Valère, SERRE Christophe, TEDESCHI Marie­
Laure, TRICHOT Benoit, VANDEMEULEBROUCKE Brigitte

Absents/Procurations: BAGUR Marie-Laure (procuration à SEGAL Valère), BERGONZI
Margaux, BETTON Thomas, BODI Trinité, BORDES Pascale, CALLEJON Gaétan, COSTA
Ludivine, COUSTON Maxime, DANIEL Georges (procuration à HERBE Véronique), DAUDE
Denis, DEY Christine, DI-ROLLO Ludovic (procuration à David BIALLET), EUTEDJIAN Claudine
(procuration à Patrice GOURRET), FRENEIX Marie-Laure (procuration à Philippe AUGUSTIN),
GIANNOTTI Jean-Marc, HAGEAUX Audrey, LIANES Pédro, MARQUES Léopoldina, MORELLI
Jean-Louis, RANDRIANASOLONANDRASANA Vérah (procuration à CARMINAT! Jérôme),
ROSELET Olivier (procuration à SABATON Marjorie), ROUX Olivier,

Secrétaire de Séance : Benoit TRICHOT
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OBJET: Proposition de membres pour la Commission intercommunale des impôts
directs (CIID)

Vu l'article 1650A du Code Général des Impôts, rappelant que « dans chaque
établissement public de coopération intercommunale soumis de plein droit ou sur
option au régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C, il est institué une commission
intercommunale des impôts directs (...) ».

Vu le courrier de Mme Bessou-Nicaise, Directrice Départementale des Finances
Publiques en date du 20 avril 2026,

Considérant l'appel à candidatures formulées dans le cadre de la Conférence des
Maires du 4 mai 2026, rappelé les 11 et 18 mai 2026,

Vu la liste des personnes proposées pour siéger en Commission Intercommunale des
Impôts Directs,

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- que la Commission Intercommunale des Impôts Directs sera présidée par le vice­
président délégué aux finances,

- de proposer à la Directrice départementale des Finances publiques une liste de
personnes, annexée à la présente délibération, en vue de la désignation des membres
de la Commission Intercommunale des Impôts Directs.

Commune Titulaire Suppléant
Aiguèze
Bagnols-sur-Cèze Denis Daude Pascale Bordes
Carsan Emmanuel Peyremorte
Cavillargues Valérie Frac Mireille Justamond
Chusclan
Codolet Patrick Lair
Connaux
Cornillon
Gaujac
Goudargues
Issirac
La Roque-sur-Cèze
Laudun-l'Ardoise Ingrid Soler Elodie Pardo
Laval-Saint-Roman Petronille Hachin
Le Garn
Le Pin Stéphane Lhuissier
Lirac

Délais de recours : la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Montclus
Montfaucon
Orsan
Pont-Saint-Esprit Anthony Bringer
Sabran
Salazac Hélène Chenivesse
Saint-André-de- Charles-Henri Roché
Roquepertuis
Saint-Alexandre
Saint-André-
d'Olérargues
Saint-Christol-de-
Rodières
Saint-Etienne-des- Martin Fourt
Sorts
Saint-Geniès-de-
Comolas
Saint-Gervais
Saint-Julien-de- Aurélie Leroux
Peyrolas
Saint-Laurent-des- Luc Angeloz Christine Thuaire
Arbres
Saint-Laurent-de- Catherine Musclot Alain Bonnavaud
Carnols
Saint-Marcel-de- Christine Ladet Virginie Camp
Careiret
Saint-Michel-d'Euzet Vincent France
Saint-Nazaire
Saint-Paul-les-Fonts Marjorie Sabaton
Saint-Paulet-de- Jean Pierre Burine Muriel Luca
Caisson
Saint-Pons-la-Calm Jean-Marie Laurens Jean Roche
Saint-Victor-la-Coste
Tavel Claude Philip
Tresques Jean-François Mazzoleni Claude Geoffray
Vénéjan
Verfeuil Chantal Pesenti Sébastien Corba

Fait et délibéré à Laudun-L'Ardoise, le 1juin 2026.

Le Secré
Benoit

Délais de recours: la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de NÎmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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